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Résumé : 

 

La performance en gymnastique artistique repose sur la production de formes corporelles 

codifiées, données à voir et à juger selon des normes d’exécution précises. Le corps 

performant apparaît alors objet d’un modelage (Rolland & Cizeron, 2008), en référence à 

l’intervention de l’entraîneur qui donne forme au corps, parfois même en le manipulant 

directement. Les interventions des entraîneurs pour conformer le corps-gymnaste à ces 

normes tout à la fois moyen et objet de la performance, ont souvent été décriées car associées 

à l’adoption d’une logique d’instrumentalisation (Detrez, 2002) du corps-gymnaste au service 

unique d’une production corporelle.  

La présente contribution vise à rendre compte des ressources cognitives qui s’expriment dans 

l’activité d’entraîneurs experts en gymnastique artistique lorsqu’ils enseignent des habiletés 

gymniques et guident l’activité d’apprentissage des gymnastes. Conduite dans une perspective 

d’anthropologie cognitive située, l’analyse de l’activité des entraîneurs s’est inscrite dans une 

épistémologie de l’agir professionnel (Schön, 1983) en rupture avec une épistémologie de la 

science appliquée. L’analyse de l’intervention des entraîneurs a permis de mettre en évidence 

les processus cognitifs qui leur permettent de se rendre intelligibles les réalisations des 

gymnastes et de réguler leurs essais successifs (Rolland & Cizeron, 2015). Au fil de leurs 

expériences d’intervention, les entraîneurs développent une compréhension complexe et 

située du gymnaste agissant. Ils associent aux propriétés physionomiques qu’ils assignent aux 

formes corporelles que le gymnaste leur donne à voir des propriétés relatives à ses intentions 

(ce qu’il perçoit, ce qu’il cherche à faire, ce à quoi il veille, etc.). Ils s’appuient pour cela sur 

les descriptions de l’expérience vécue qu’il sollicite des gymnastes au fil de leurs tentatives de 

réalisation et créent ainsi des interactions collaboratives avec les gymnastes comme source 

d’aide à l’entraînement (Saury, 2004).  

En centrant le gymnaste sur ses propres intentions, ils rapatrient l’être agissant derrière sa 

matérialité corporelle ; en l’incitant à conduire son mouvement, ils participent de son 

apprentissage au gouvernement de soi par soi (Andrieu, 2011) et le positionne comme 

individu responsable ; en ouvrant un espace d’accueil à l’expérience vécue des pratiquants et 

en cherchant à mieux la comprendre, ils créent des conditions propices à l’engagement des 

gymnastes comme partenaires dans la recherche de la performance.  
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Le dévoilement d’une agentivité éthique (Andrieu, 2013) originale dont l’expression repose 

sur une expertise cognitive et perceptive constitue une ressource renouvelée pour les 

formateurs des cadres techniques qu’ils doivent articuler aux déclarations de principes, 

recommandations générales déposés dans la Charte de la fédération. Cette articulation 

suppose de rompre avec une distinction souvent implicite entre les connaissances relatives à la 

matière enseignée, aux techniques sportives et celles relatives à la pédagogie (Durand, 1996), 

dans la mesure où généralement ce sont ces dernières qui font l’objet d’énoncés de l’ordre 

d’une morale sportive.  
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